
ANNEXES.

1. Décision Tribunal administratif de Lille.

2. Arrêté préfectoral de mise à enquête publique.

3. Demande de complétude du dossier .

3.1. Demande de complétude du dossier.
3.2. Réponse du Département. 

3.2.1. Lettre réponse du Département.
3.2.2. Notice explicative loi sur l ’eau.
3.2.3. Étude acoustique avec butte de 3,00m.

3.3. Bordereau de dépôt aux l ieux d’enquête.

4. Avis.

4.1. Avis de l ’Autorité Environnementale.

4.2. Agence Régionale pour la Santé.

4.3. Chambre d’Agriculture – Région Nord / Pas de Calais.

4.4. Direction Départementale des Territoires et de la Mer.

4.5. Direction Régionale des Affaires Culturelles (59/62).

4.6. DDSP – Circonscription de Sécurité Publique d’Arras.

4.7. Groupement de Gendarmerie départementale du Pas de Calais.

4.8. Réseau Ferré de France.

4.9. S.N.C.F

4.10. Le Département – Direction d’Appui du Pôle Aménagement Durable

5. Réunion publique.
5.1. Demande de M. le Maire d’Agny.

5.2. Courrier au Préfet du Pas de Calais.

5.3. Courrier au Président du Conseil du Général du Pas de Calais.

5.4. Courrier réponse  Préfet du Pas de Calais.

5.5. Affiche publicité.

5.6. Tract information – Mairie Agny.

5.7. Avis réunion publique – Voix du Nord.

5.8. Compte rendu de Réunion Publique.

6. Observations.
6.1. Registres
6.2. Gri l le observations

7. Procès Verbal de synthèse des observations
7.1. Procès – verbal observations
7.2. P.J au PV – gril le observations

8. Mémoire en réponse, aux observations.

9. Les délibérations.


